
Faut-il prévoir une clause de confidentialité après la fin d'un
CDD ?

Réponse courte

Sans clause expresse dans le CDD ou un avenant signé avant la fin du contrat, le salarié n'est plus tenu à la

confidentialité après la cessation du contrat. Pendant l'exécution du CDD, l'obligation découle automatiquement du

devoir de loyauté prévu à l'article L.121-7 du Code du travail, mais cesse dès la fin du contrat sauf stipulation

contraire.

Pour protéger les informations sensibles de l'entreprise (données clients, procédés techniques, stratégies

commerciales), il est fortement recommandé d'insérer une clause de confidentialité post-contractuelle dans le

CDD initial, limitée dans le temps (1 à 2 ans) et précise dans son objet. La clause ne doit pas entraver de manière

disproportionnée la liberté professionnelle du salarié (art. 11 de la Constitution luxembourgeoise).

Elle se distingue de la clause de non-concurrence (art. L.125-8) qui restreint l'activité professionnelle : la clause de

confidentialité interdit uniquement la divulgation d'informations sensibles, sans empêcher le salarié de travailler chez

un concurrent.

Définition

La clause de confidentialité post-contractuelle est une stipulation contractuelle insérée dans un CDD par

laquelle le salarié s'engage, conformément aux mentions obligatoires du contrat et aux exigences relatives au lieu

de travail, à ne pas divulguer, après la cessation du contrat, des informations confidentielles relatives à

l'entreprise. Ces informations concernent notamment les activités commerciales, les clients, les procédés

techniques, les données financières, les stratégies marketing, ou tout autre savoir-faire non public dont la

divulgation pourrait porter préjudice aux intérêts économiques et stratégiques de l'employeur.

Cette clause vise à protéger le patrimoine informationnel de l'entreprise au-delà de la durée du contrat de

travail. Elle se distingue fondamentalement de la clause de non-concurrence prévue aux articles L.125-8 et

suivants du Code du travail, qui vise à limiter l'activité professionnelle du salarié après la fin du contrat. La clause

de confidentialité n'empêche pas le salarié de travailler chez un concurrent, elle lui interdit uniquement de

divulguer des informations sensibles.

Conditions d’exercice

L'obligation de confidentialité pendant l'exécution du contrat découle automatiquement du devoir de loyauté du

salarié, conformément à l'article L.121-7 du Code du travail. Après la fin du contrat, cette obligation ne subsiste que si

une clause expresse a été prévue. Les trois conditions cumulatives de validité sont les suivantes.
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Condition Détail

Limitation temporelle
Durée raisonnable et proportionnée : généralement 1 à 2 ans ; durée excessive = nullité

ou requalification

Limitation matérielle
Informations confidentielles clairement identifiées (données techniques,

commerciales, financières, listes clients, procédés internes) ; clause vague = invalide

Respect de la liberté

professionnelle

Ne doit pas empêcher le salarié de retrouver un emploi (art. 11 de la Constitution) ;

sinon requalification ou nullité

La clause doit être acceptée expressément par le salarié dans le CDD initial ou par avenant signé avant la fin du

contrat. Toute ambiguïté dans la rédaction peut entraîner l'inopposabilité de la clause.

Modalités pratiques

La clause de confidentialité post-contractuelle doit être rédigée de façon précise et circonscrite pour être valable. Les

éléments essentiels à inclure sont récapitulés ci-dessous.

Élément Contenu attendu

Catégories

d'informations protégées

Données techniques, procédés de fabrication, informations commerciales et financières,

listes clients/fournisseurs, produits en développement, méthodes internes

Durée de l'obligation
6 à 12 mois pour informations à forte obsolescence ; 12 à 18 mois pour obsolescence

moyenne ; 18 à 24 mois pour faible obsolescence

Conséquences en cas de

violation

Action en cessation, dommages-intérêts proportionnels au préjudice, possibilité de référé

d'urgence

Moment de la signature CDD initial ou avenant signé avant la fin du contrat ; clause imposée après = nulle

Rappel lors du départ Lettre ou document spécifique signé lors de l'entretien de fin de contrat

Pratiques et recommandations

L'employeur doit évaluer la nécessité d'une clause de confidentialité post-contractuelle en fonction de la nature du

poste occupé par le salarié et de son accès effectif à des informations sensibles. Pour les fonctions exposées

(recherche et développement, commercial, direction, IT, finance), la clause est fortement recommandée ; pour les

postes sans accès à des données stratégiques, son insertion systématique pourrait être jugée excessive.

La durée de l'obligation doit être strictement proportionnée à la sensibilité des informations et à leur durée de vie

économique. L'employeur doit veiller au respect de l'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions

similaires (article L.241-1), à la protection des données à caractère personnel conformément au RGPD, et à ce

que la clause ne restreigne pas de manière disproportionnée l'accès du salarié au marché du travail.
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En cas de litige, l'employeur devra prouver l'existence de la clause et son acceptation expresse, le caractère

effectivement confidentiel des informations divulguées, le préjudice subi et l'accès effectif du salarié aux

informations divulguées. Il est donc recommandé de conserver soigneusement tous les documents signés et de

documenter l'accès du salarié aux informations sensibles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail
Devoir de loyauté du salarié pendant l'exécution du contrat (inclut l'obligation

de confidentialité)

Art. 11 de la Constitution

luxembourgeoise

Garantie de la liberté du travail ; limite les restrictions pouvant être imposées

aux salariés

Art. L.125-8 et s. du Code du travail
Régime juridique de la clause de non-concurrence (à distinguer de la clause

de confidentialité)

Art. L.241-1 du Code du travail Principe d'égalité de traitement entre les salariés

Loi du 26 juin 2019
Protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées

(secrets d'affaires)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Adaptez systématiquement chaque clause de confidentialité post-contractuelle à la situation concrète du salarié en CDD et à la nature

précise des informations à protéger, une clause standard et générique risquant d'être jugée trop imprécise et donc invalide. Distinguez

clairement la clause de confidentialité de la clause de non-concurrence, qui obéit à un régime juridique beaucoup plus strict et

encadré par le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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